
 
COMITÉ UNIQUE DE CONCERTATION DU  

PAYS DE TULLE   
 
 

2  D ÉC E M B R E  2 0 1 4  
M A I S O N  D ES  A S S O C I AT I O N S ,  S E I L H AC  

 
Ordre du jour : 

 Tour de table, 

 Présentation des différents outils coordonnés ou gérés par le Pays de Tulle,  

 Présentation du rôle du comité unique de concertation,  

 Examen du règlement intérieur, 

 Election du président du comité unique de concertation,  

 Prochaines échéances 
 

 

 



 

LE  

« PAYS DE TULLE » 

 

 

 

 

Un territoire :  4 EPCI 
Une charte de développement 
 

 
 

 

 

 

 



Constitution de la 
nouvelle équipe du 
conseil syndical (CS) 

du Pays de Tulle : 
installation et élection 

du président et du 
bureau  

Le 12 mai 2014 

Réalisation 
d’un 

diagnostic en 
interne 

Concertation avec les 
EPCI membres  : 

repérage d’enjeux  

1ère quinzaine de juin  

Partage et 
validation des 
enjeux en CS 

Le 25 juin 

Validation des 
orientations 

stratégiques en 
CS 

Le 22 juillet Le 9 septembre 

Validation du projet 
de territoire en CS 

1 
2 

3 
4 

5 
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LA DÉFINITION DU PROJET DE TERRITOIRE PAR 
LES ÉLUS DU PAYS DE TULLE  

 
UN PROJET DE TERRITOIRE POUR UN PAYS 
D’ACCUEIL  MOBIL ISANT SES  RESSOURCES 

ENDOGÈNES   



 
 
 
 
 

LE PROJET 
DE 

TERRITOIRE 
DU PAYS DE 

TULLE 



Partage du projet de 
territoire aux acteurs 

locaux 

Mi-octobre 

Mise en place de groupes de travail  

Mi-novembre 

Installation du 
comité unique de 

concertation  

Début décembre  

Validation de la 
stratégie – 

programme 
d’action Leader 

Fin décembre Horizon 2020 Mi-septembre 

1ère réunion : 
partager et 

fixer un horizon 
commun 

2ème  réunion tracer 
un chemin – décliner 
le projet de territoire 
en stratégie d’actions 

7 

12 

10 11 9 8 

Définition de 
nouveaux 

programmes 
d’actions pour 

d’autres dispositifs 
et mise en œuvre 
opérationnelle du 

programme 
d’action  

LA DÉCLINAISON OPÉRATIONNELLE DU 
PROJET DE TERRITOIRE  

 
DES STRATÉGIES,  DES  PROGRAMMES D’ACTION 
POUR RÉPONDRE AUX DISPOSITIFS  PROPOSÉS   



DES STRATÉGIES,  DES PROGRAMMES D’ACTION 
POUR RÉPONDRE AUX DISPOSITIFS PROPOSÉS   

 
1ÈRE OPPORTUNITÉ  :  LE  PROGRAMME LEADER  

 

 

 

 

 Liaison Entre Actions de 
Développement de 
l’Economie Rurale 
 

 Groupe d’Action Locale 



LES CONDITIONS DE RÉUSSITE DU PROGRAMME 
LEADER 

 Un co-construction et une mise en œuvre conjointe d’un programme d’action,   
entre élus locaux et acteurs de la société civile 

 
 Une démarche  de développement via un programme d’actions :  outil 

stratégique à moyen terme (6 ans) 
 
 Une recherche d’innovation : apporter de nouvelles réponses aux enjeux 

locaux 
 
 Un appui à la qualification des projets de développement : mise en réseau,  

rayonnement, transversalité, lien avec le projet de territoire 
 
 Des outils spécifiques : un appui à la coopération, un ingénierie locale 

mobilisée pour accompagner la qualification des projets. 



 

 

 

 

  Un appel à projet lancé par l’Autorité de gestion des programmes 
européens, la Région Limousin 
 

 Un cahier des charges précisant les modalités de candidature : 
 un diagnostic, 
 une stratégie, 
 un programme d’actions décliné en fiche action. 

 

DES STRATÉGIES,  DES PROGRAMMES D’ACTION 
POUR RÉPONDRE AUX DISPOSITIFS PROPOSÉS   

 
1ÈRE OPPORTUNITÉ  :  LE  PROGRAMME LEADER  



FICHE ACTION «  LEADER » 



 

 

 

 

  Au regard : 
 du cahier des charges Leader (dont des thèmes obligatoires) et des enveloppes 

mobilisables, 
des piliers du programme définis par la commission : mise en réseau des acteurs,  

coopération, innovation, approche ascendante, partenariat public privé, 
 de la plus-value que l’outil pourrait apporter au projet de territoire Pays. 

 
 La priorité ciblée pourrait être :  

Favoriser l’attractivité du territoire en misant sur la valorisation des 
ressources locales et les TIC 

DES STRATÉGIES,  DES PROGRAMMES D’ACTION 
POUR RÉPONDRE AUX DISPOSITIFS PROPOSÉS   

 
1ÈRE OPPORTUNITÉ  :  LE  PROGRAMME LEADER  



LES AUTRES OUTILS COORDONNÉS OU GÉRÉS 
PAR LE PAYS DE TULLE  

 
LA  T R A N SVERSA LI T É  AU CŒ UR  DE  L’AC T I O N  DU PAYS  

 

 

 

 

 Les Actions économiques territorialisées  

 Les Ateliers permanents de la création d’activités et de services 
 

 La contractualisation territoriale :  
 le Contrat mixte d’agglomération de Tulle, 
 le Contrat territorial d ’aménagement. 

 

 Des appels à projet ou des conventionnements (ex : appel à 
projet « territoires à énergie positive pour la croissance verte ») 

 



LA GOUVERNANCE DU PAYS DE TULLE  

 
UNE NOUVELLE  DYNAMIQUE  

 

 

 

 

 La présentation et l’examen du règlement intérieur 

 

 L’élection du Président du Comité unique de concertation 
 



 

 

 

 



LE CALENDRIER /  PROCHAINES ÉCHÉANCES  

 

 

 

 

 

 Le mercredi 10 décembre 2014,  18h à Chamboulive 
 Préparation de la candidature Leader : restitution des travaux des groupes de 
travail et présentation de la 1ère mouture des fiches action 

 

 Le 31 décembre 2014 
 Dépôt de la candidature Leader auprès du Conseil Régional 

 
 Le 31 mars 2015 

 Sélection des candidatures par le Conseil Régional 



 

 
MERCI DE VOTRE 
PARTICIPATION 

 

 

 

 


